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Compte rendu 
du Conseil Municipal 

Séance du 10 juillet 2020  
 
 

L'an deux mille vingt, le dix juillet à dix-neuf heures, le Conseil municipal de la commune de Gentioux-Pigerolles, 
dûment convoqué, s'est réuni en session ordinaire à la mairie de Gentioux.  
Date de convocation du Conseil municipal :02 juillet 2020. 
Nombre de membres en exercice : 11 
Présents : Mmes JEANBLANC Denise, Mme GUIOMAR Clara, CABARET Pauline, GUILLOT Paulette, et MM 
FLOUR Thomas, LEFEBVRE-DELADONCHAMPS Benoît, CHATOUX Florent, MOREIRA DA SILVA Georges, 
SIMONS Benjamin. 
 
Absents excusés : Mme Irène BAYET-TORDO, Mr Stéphane GRASSER 
Pouvoir : Mme Irène BAYET-TORDO à Mme Paulette GUILLOT 
Secrétaire : Mr Benjamin SIMONS 
 
Début de séance : Mme le Maire demande au Conseil l’autorisation de rajouter deux points à l’ordre 
du jour, la liste de la Commission Communale des Impôts Directs et la location de la salle polyvalente, 
le Conseil accepte. 
 
ELECTIONS DES DELEGUES ET SUPPLEANTS SENATORIALES 
 

Vu le décret n°2020-812 du 29 juin 2020 portant convocation des collèges 
électoraux pour les élections des sénateurs ; 

Vu l’arrêté préfectoral n° 23-2020-07-01-003 du 03 juillet 2020 fixant le mode 
de scrutin, le nombre de délégués et de suppléants pour la commune de Gentioux-
Pigerolles 

Vu les articles L.283 à L.293 du code électoral ;  
Vu les articles R.131 à r.148 du code électoral ; 
Le Conseil a élu pour secrétaire Monsieur SIMONS Benjamin. 
Mme le Maire a donné lecture : 
1) Des articles transcrits ci-dessus du code électoral relatifs à l’élection des 

sénateurs 
2) Du décret fixant la date à laquelle les Conseils Municipaux doivent désigner 

leurs délégués et suppléants en vue de l’élection au sénat  
3) De l’arrêté du Préfet convoquant à cet effet les Conseils Municipaux 

 
Election des délégués 

1er tour du scrutin 
Le Maire a ensuite, invité le conseil à procéder, sans débat au scrutin secret et à la majorité 
absolue des suffrages, à l’élection d’un délégué. 
Chaque conseiller municipal, à l’appel de son nom, a remis au Président son bulletin de vote 
écrit sur papier blanc.  
Le dépouillement du vote a commencé à dix-neuf heures et cinq minutes. Il a donné les résultats 
ci-après :  
 
Nombre de bulletins trouvés dans l’urne  10 
A déduire : bulletins blanc s et nuls     0 
Reste, pour le nombre de suffrages exprimés   0    
 



Ont réuni la majorité absolue et a été proclamés délégué de GENTIOUX : 
Mr SIMONS Benjamin,  
 
Ont réuni la majorité absolue et a été proclamés délégué de PIGEROLLES : 
Mr MOREIRA DA SILVA Georges,  
 

Election des suppléants 
1er tour du scrutin 

 
Il a été procédé ensuite, dans les mêmes formes, à l’élection de trois suppléants. 
 
Le dépouillement du scrutin qui a suivi immédiatement le dépôt des votes a donné les résultats 
suivants :  
 
Nombre de bulletins trouvés dans l’urne  10 
A déduire : bulletins blanc s et nuls     0 
Reste, pour le nombre de suffrages exprimés   0 
 
Ont réuni la majorité absolue et ont été proclamés suppléants de GENTIOUX : 
 
Mr Benoît LEFEBVRE-DELADONCHAMPS, Mr Thomas FLOUR, Mme Clara GUIOMAR, Il 
a été procédé ensuite, dans les mêmes formes, à l’élection de trois suppléants. Le dépouillement 
du scrutin qui a suivi immédiatement le dépôt des votes a donné les résultats suivants :  

Nombre de bulletins trouvés dans l’urne  10 
A déduire : bulletins blanc s et nuls     0 
Reste, pour le nombre de suffrages exprimés   0 
 
Ont réuni la majorité absolue et ont été proclamés suppléants de PIGEROLLES : 
 
Mme Denise JEANBLANC, Mr Florent CHATOUX, Mme Pauline CABARET  

 
COMMISSION COMMUNALE DES IMPOTS DIRECTS 
 
24 noms sont proposés :  
 
NEYRET Michelle, SIMONS Peter, SIBERT Isabelle, CANQUE Alain, BAYET-TORDO Irène, 
SIMONS Benjamin, MOREIRA DA SILVA Georges, CABARET Pauline, ROUDEIX 
Dominique, GIANRE Émilie, DEVREUX Franck, COIGNOUX Daniel, DESCHAMPS Xavier, 
JOLY Bernard, MARCZINIAK Isabelle, GRANDJEAN Rémi, CANARD Dominique, LUDIER 
Alain, PINTAPARY Jean-Philippe, CHATOUX Florent, LAGARDE Frédéric, SIMON 
Véronique, MARTINAT Franck, et DURAND Pascal. Oui à l’unanimité. 
 
LOCATION DE LA SALLE POLYVALENTE 
 
Au vu de la situation sanitaire, Mme le Maire propose au Conseil, par sécurité, de ne pas louer la salle 
polyvalente jusqu’à nouvel ordre, le Conseil approuve à l’unanimité.  
 
Fin du Conseil à 19h55 


